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Le  recours  au  voteélectronique facilité
Depuis  son  introduction  en  2004,  le  recours  au  vote
électronique pour les élections professionnelles n’a cessé de
progresser.

 

Cette modalité de vote est favorisée tant par la loi, la loi
Travail ayant considérablement élargi son utilisation, que par
la jurisprudence qui se montre assez souple en la matière.

 

 

Elargissement du vote électronique avec la loi Travail

Initialement,  la  possibilité  de  recourir  à  un  vote
électronique devait être prévue exclusivement par un accord
d’entreprise ou de groupe qui comporte un cahier des charges
prévoyant les modalités du vote électronique.

La  jurisprudence  a  précisé  que  l’accord  sur  le  vote
électronique  est  un  accord  de  droit  commun,  soumis  à  la
majorité de 30 % et au droit d’opposition. Elle a précisé
également que cet accord devait faire l’objet d’un dépôt avant
la signature du protocole d’accord préélectoral qui prévoit le

recours au vote électronique1.
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Cette  règle  demeure  mais  depuis  le  7  décembre  20162,  les
employeurs  d’au  moins  11  salariés  peuvent,  en  l’absence
d’accord  collectif,  décider  unilatéralement  de  recourir  au
vote électronique pour l’élection des délégués du personnel et
du comité d’entreprise.

Même si la loi et le décret manquent de clarté sur ce point,
il nous semble que l’employeur doit préalablement essayer de
négocier un accord avec les syndicats représentatifs avant de
mettre en place unilatéralement le vote électronique.

La  nouvelle  loi  précise  par  ailleurs  que  la  décision  de
l’employeur  de  recourir  au  vote  électronique  pour  les
élections  peut  s’étendre  aux  élections  partielles.  Cette
clarification devrait permettre d’éviter un contentieux sur le
sujet le moment venu.

L’employeur qui décide de mettre en œuvre unilatéralement le
vote électronique reste soumis aux mêmes règles que celles
applicables en cas de conclusion d’un accord collectif. Il
doit notamment établir un cahier des charges qui respectera
les  dispositions  réglementaires  relatives  au  vote
électronique.  L’ensemble  des  prescriptions  techniques
destinées à préserver la sincérité et la sécurité du scrutin,
telles  que  le  chiffrement  et  le  scellement  du  système  ou
encore le transfert et le traitement des données, demeurent
par conséquent inchangées.

Toutefois,  quelques  autres  règles  doivent  être  adaptées.
L’employeur  devra  ainsi  informer  toutes  les  organisations
syndicales  représentatives  dans  l’entreprise  ou  dans  les
établissements concernés de l’accomplissement des formalités
déclaratives préalables auprès de la CNIL.

La loi Travail prévoit enfin que le cahier des charges devra
être tenu à la disposition des salariés sur le lieu de travail
et mis sur l’intranet, s’il en existe un dans l’entreprise.
Cette nouvelle disposition, qui se justifie pleinement en cas



de  recours  unilatéral  au  vote  électronique,  est  également
applicable, compte tenu de la rédaction de la loi, en cas de
conclusion d’un accord. Cette nouvelle règle devrait permettre
aux  salariés  de  mieux  s’approprier  le  dispositif,  ce  qui
devrait favoriser la participation…[Lire la suite ]
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A Lire aussi :
Nouveautés dans l’organisation des votes électroniques pour
les élections professionnelles
3 points à retenir pour vos élections par Vote électronique
Le décret du 6 décembre 2016 qui modifie les modalités de vote
électronique
Modalités de recours au vote électronique pour les Entreprises
L’Expert Informatique obligatoire pour valider les systèmes de
vote électronique
Dispositif de vote électronique : que faire ?
La CNIL sanctionne un employeur pour défaut de sécurité du
vote électronique pendant une élection professionnelle
Notre sélection d'articles sur le vote électronique

Vous  souhaitez  organiser  des  élections
par voie électronique ?
Cliquez ici pour une demande de chiffrage
d'Expertise
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Vos expertises seront réalisées par Denis JACOPINI :

Expert en Informatique assermenté et indépendant ;
spécialisé dans la sécurité (diplômé en cybercriminalité
et  certifié  en  Analyse  de  risques  sur  les  Systèmes
d'Information « ISO 27005 Risk Manager ») ;
ayant suivi la formation délivrée par la CNIL sur le
vote électronique ;
qui  n'a  aucun  accord  ni  intérêt  financier  avec  les
sociétés qui créent des solution de vote électronique ;
et possède une expérience dans l’analyse de nombreux
systèmes de vote de prestataires différents.

Denis  JACOPINI  ainsi  respecte  l'ensemble  des  conditions
recommandées dans la Délibération de la CNIL n° 2019-053 du 25
avril 2019 portant adoption d'une recommandation relative à la
sécurité des systèmes de vote par correspondance électronique,
notamment via Internet.

Son  expérience  dans  l'expertise  de  systèmes  de  votes
électroniques,  son  indépendance  et  sa  qualification  en
sécurité  Informatique  (ISO  27005  et  cybercriminalité)  vous
apporte  l'assurance  d'une  qualité  dans  ses  rapport
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d'expertises,  d'une  rigueur  dans  ses  audits  et  d'une
impartialité et neutralité dans ses positions vis à vis des
solutions de votes électroniques.

Correspondant Informatique et Libertés jusqu'en mai 2018 et
depuis  Délégué  à  La  Protection  des  Données,  nous  pouvons
également  vous  accompagner  dans  vos  démarches  de  mise  en
conformité avec le RGPD (Règlement Général sur la Protection
des Données).

Contactez-nous
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